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I. INTRODUCTION

1. Notant qu'une équipe interinstitutions des Nations Unies avait été envoyée au
Malawi pour déterminer le type et le volume d'assistance qu'il convenait d'apporter
aux réfugiés et aux personnes déplacées au Malawi, l'Assemblée générale a adopté le
7 décembre 1987 sa résolution 421132 intitulée "Assistance aux réfugiés et aux
personnes déplacées au Malawi". Au paragraphe 2 de cette résolution, l'Assemblée
priait "le Secrétaire général, oeuvrant en étroite coopération avec le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement d'assurer au rapport de la mission
inter institutions la diffusion la plus large possible parmi tous les Etats et
toutes les organisations internationales et inst~tutions bénévoles compétentes".

2. Au paragraphe 3 de la même résolution, l'Assemblée générale priait en outre
"le Secrétaire général, oeuvrant en étroite coopération avec le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés et l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement, de mobiliser l'assistance de la comm~nauté

internationale et de lancer un appel international pour que des contributions
généreuses soient versées aux projets et programmes recommandés dans le rapport de
la mission interinstitutions".

3. Enfin, dans cette même résolution, l'Assemblée générale priait le Secrétaire
général de rendre compte à l'Assemblée lors de sa quarante-troisième session de
l'application de la résolution. Le présent rapport est établi en réponse à cette
demande.

II. DONNEES DE BASE

4. Le Malawi est un pays sans littoral qui a des frontières communes avec la
République-Unie de Tanzanie, la Zambie et le Mozambique. Sa population est de
7,9 millions d'habitants et sa superficie de 119 000 kilomètres carrés. Il est
classé par l'Organisation des Nations Unies parmi les pays les moins avancés.

5. Bien que les réfugiés aient commencé à arriver en grand nombre au Malawi à la
fin des années 80, des Mozambicains avaient déjà été inscrits dans ce pays durant
les années 70 et au début des années 80. Parfois, l'origine ethnique, la famille,
la langue et les alliances de ces réfugiés leur ont permis d'entrer plus facilement
au Malawi et de s'y installer dans les zones rurales sans que cela pose des
problèmes. Ces personnes franchissaient régulièrement la frontière pour cultiver
leurs champs a~ Mozambique et étaient donc autonomes. Celles qui sont arrivées des
zones méridionales du Mozambique, en revanche, se sont rassemblées dans des sortes
de camps, n'ayant aucune possibilité de s'intégrer à la population locale du fait
du manque de terrains disponibles et de l'absence de groupes parlant la même langue
qu'elles ou avec lesquels elles auraient eu des liens de parenté. Au début des
années 80, quelques centaines seulement de Mozambicains, pour la plupart
originaires des zones urbaines, étaient considérés comme relevant directement de la
compétence du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et ont
par la suite bénéficié d'une assistance individuelle qui leur a été fournie par
l'intermédiaire du bureau du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) au Malawi. Toutefois, en juin 1986, le nombre de Mozambicains se rendant au
Malawi a commencé à augmenter considérablement et, à la fin septembre, on estimait
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à 70 000 le total des personnes ayant cherché refuge dans ce pays; la majorité de
ces personnes se sont installées dans les régions frontalières, principalement au
centre et au sud du pays.

6. Des réfugiés mozambicains se trouvent dans huit districts parmi les 24 que
compte le pays. Au 1er juin 1988, ces réiugiés étaient répartis comme suit ~/
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District

Lilongwe
Dedza
Ntcheu
Mangochi
Mulanje
Chikwawa
Nsanje
Mwanza
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Nombre de réfugiés
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119 667
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21 391
12 391
17 093
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22 892

552 669
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III. RAPPORT DE LA MISSION INTER INSTITUTIONS

7. La mission interinstitutions des Nations Unies s'est rendue au Malawi de
septembre à décembre 1987. En résumé, le rapport de la mission fait état des
problèmes gigantesques que le Malawi a du fait de l'afflux de réfugiés et de
personnes déplacées venant du Mozambique voisin et indique le type et le volume
d'assistance qu'il serait nécessaire de fournir pour faire face aux besoins en
matière de secours d'urgence tout en permettant au pays d'atteindre ses objectifs
de développement à long terme. On trouvera mentionnés ci-après d'autres points
essentiels du rapport.

8. La mission s'est rendue dans chacun des huit districts directement touchés par
l'afflux de personnes déplacées et a constaté que l'économie de subsistance des
zones rurales était mise à rude épreuve en raison de la charge supplémentaire que
représentait l'entretien des personnes déplacées. La production alimentaire et les
ressources en eau des zones touchées ne suffisent pas à satisfaire à la fois les
besoins de la population malawienne et ceux des personnes déplacées. Sur le plan
écologique, l'environnement a été profondément endommagé par les ~oupes de bois et
l'extension des cultures à des terrains fragiles se trouvant à flanc de colline.
Les services sanitaires, éducatifs et communautaires sont également mis lourdement
à contribution. La mission en a conclu que l'économie malawienne ne serait pas en
mesure de faire face à cette situation d'urgence, compte tenu des proportions que
celle-ci prenait si le pays ne bénéficiait pas d'un appui important de la
communauté internationale et si des investissements substantiels n'étaient pas
consacrés à son développement.

9. Une assistance d'un volume estimé à 90,8 millions de dollars sera requise
en 1988 pour les secours d'urgence et le développement: sur cette somme, un
montant de 54,3 millions de dollars est nécessaire pour l'approvisionnement et les
services de distribution alimentaires, un autre de 11,5 millions de dollars est
requis pour les services de base que sont l'approvisionnement en eau, la santé et
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l'éducation, et un autre encore de 25 millions de dollars devra être consacré à un
programme de travaux publics comprenant notamment des activités de foresterie,
agronomie, irrigation et remise en culture visant à accroître la surface cultivable
et augmenter la production alimentaire.

10. L'approche préconisée dans le rapport est fondée sur la politique du PNUD et
du HCR qui est de collaborer ensemble à des programmes associant l'aide d'urgence
aux réfugiés et aux personnes déplacées, d'une part, à l'assistance en matière de
développement à long terme devant profiter à tous les intéressés, de l'autre. Le
rapport recommande une série de mesures tendant à améliorer la situatior actuelle
et à favoriser le développement à long terme et la croissance économique du Malawi.

Il. Àu moment de l'élaboration du rapport, on estimait à plus de 360 000 le nombre
de réfugiés et de ~ersonnes déplacées ayant franchi la frontière en provenance du
Mozambique et s'étant installés dans huit districts du Malawi. Les réfugiés et les
personnes déplacées représentaient en moyenne 9,4 % de la population totale de ces
districts. Plus de 150 000 réfugiés et personnes déplacées vivaient dans chacune
des deux zones les plus durement touchées, Nsanje et Ntcheu/Dedza.

12. ÀU cours de l'année 1987, le HCR a fourni des rations alimentaires d'une
valeur commerciale d'environ 4 millions de dollar~ ,ux réfugiés et aux personnes
déplacées du Mozambique se trouvant au Malawi. Cependant, des mois et même des
années avant qu'une assistance soit officiellement mise en place, les communautés
rurales du Malawi avaient commencé à aider leurs voisins en fuite. De nombreux
~énages, dans les zones touchées, sont désormais à cours de vivres parce qu'ils ont
partagé ce qu'ils avaient avec les réfugiés. Les services d'eau, les hôpitaux et
les dispensaires, qui suffisaient à peine aux besoins des communautés malawiennes,
ont été mis à la disposition des réfugiés et des personnes déplacées venant du
Mozambique sans distinction du reste de la population. Le Gouvernement a fourni un
grand nombre de perches destinées à la construction de logements pour les réfugiés
et les personnes déplacées et leur a permis d'utiliser du bois de feu malgré les
dommages que cela entraînait pour l'environnement.

13. Le programme d'action proposé dans le cadre du rapport est un ensemble intégré
d'initiatives de déve70ppement économique qui vise en même temps à fournir les
secours d'urgence nécessaires et à servir les fins du développement à long terme.
Un grand nombre des propositions qui y figurent concernent les priorités à long
terme du Gouvernement malawien, qui ont pris une importance 3ccrue du fait de la
charge économique supplémentaire que représente l'afflux des réfugiés. Certaines
de ceG propositions visent à satisfaire les besoins élémentaires dans les domaines
de l'alimentation, de l'approvisionnement en eau, de la santé, de l'éducation et
des services communautaires. D'autres visent la création d'emplois et les
activités rémunératrices, et notamment les programmes de travaux publics et le
développement des petites industries. Par exemple, des investissements consacrés à
l'irrigation et à la remise en culture de terres dans la partie inférieure de la
vallée du Shire sont recommandés afin d'augmenter la production agricole. Cette
région, où se trouve la plus grande concentration de réfugiés et de personnes
déplacées, souffre de pénuries alimentaires chroniques même en temps norm~l.
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IV. MISE EN OEUVRE DE L'ASSISTANCE

A. Mesures prises par le Secrétaire général

14. Conformément au~ -.r.agraphes 2 et 3 de la résolution 42/132 de l'AssemblÉs
générale, le Secréta~Le j~néral a pris des dispositions pour faire publier le
10 février 1988 un communiqué de presse attirant l'attention de la communauté
internationale sur le contenu du rapport de la mission interinstitutions. Une
communication a ensuite été adressée le 25 mars 1988 à tous les Etats Membres de
l'ONU, ainsi qu'aux Etats non membres ayant le statut d'observateur, leur
transmettant des exemplaires du rapport de la mission inter institutions et leur
demandant de contribuer généreusement à l'exécution des projets et programmes
recommandés dans le rapport.

B. Mesures prises par le Gouvernement malawien

15. Dès le commencement de l'exode mozambicain, le Gouvernement et le peuple
malawiens ont conservé une attitude généreuse et exemplaire en r.ecevant les
personnes venues cherchur asile chez eux et en leur portant secours. Les services
et les installations ont été partagés sans discrimination avec la population locale
et la Croix-Rouge malawienne a été chargée de venir en aide aux réfugiés.

16. Ce n'est qu'en décembre 1986 que le Gouvernement a décidé de créer un comité
mixte des opérations chargé de coordonner les secours fournis par les divers
départements et organismes du Gouvernement. Le Ministère de la santé s'est vu
confier la responsabilité d'ensemble de toutes les questions intéressant les
réfugiés.

17. Au début de l'année 1987, le Gouvernement malawien a invité le BCR à venir en
aide aux Mozambicains. Un bureau a été ouvert à Lilongwe, dans les locau]: du
PNUD. En novembre 1987, la République du Malawi a signé la Convention de 1951 ~/

et le Protocole de 1967 ~/ relatifs au statut des réfugiés. Le pays a également
ratifié la Convention de l'Organisation de l'unité africaine relative 5UX réfugiés,
en date de 1969.

18. Lors de la réunion consultative organisée par la Banque mondiale à Paris en
JU1n 1988, le Gouvernement malawien a demandé que soit inscrit à l'ordre du jour un
point concernant la situation des personnes déplacées et des réfugiés au Malawi.
Le Gouvernement a fait une déclaration demandant instamment à la communauté des
donateurs d'appuyer non seulement les projets de développement en cours d'exécution
dans les zones touchées, mais aussi les nouvelles propositions de projets figurant
dans le rapport de la mission interinstitutions. Le but visé, en l'occurrence,
était de faire en sorte que l'économie puisse servir efficacement les besoins des
personnes déplacées et des réfugiés, de même que ceux de la population locale.

C. Mesures prises par le Programme des Nations Unies
pour le développement

19. Après que le rapport eut été diffusé parmi les représentants de la communauté
internationale se trOUVi'lnt t "nt ëlU 1·1aJ i'lwi qu'à l'étranger, l'AdministratEur nu PNUD
s'est rendu au Malawi en mars 1988 afin d'évaluer, dans la perspective génér~'e du
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22. Le PAM coordonne l'approv;sionnement en vivres essentiels. Les rations de
base e~ le volume total de l'aide fournie à une population moyenne de
5:Hl OC, t"éfugiés p ..:évue en 1988 se répartissent comme suit :

D. ~~prises B~ Haut Commissariat des Nations_~i~~r

les réfu~és. le Programme alimentaire mondial ~s autres
~ismes des Nations Unies

20. En juin 1988, le PNUD a envoyé une mission chargée de formuler un projet
pri.oritaire dans le domaine de la santé. Après que le Gouvernement eut approuvé le
descriptif de projet, celui-ci s~ra présenté à un donateur qui a déjà fait savoir
que le financement de ce projet l'intéressait.
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21. Le HeR et le Progr~me alimentaire mondial (PAM) ont récemment proçédé à une
évaluation des besoins er3entîels en vivres des réfugiés, et des ~esures sont
envisagées afin d'éliminer certains déséquilibres apparents. En conséquence,
2 311 tonnes métriques d<:l vivres seront fournies pour les programmes d'alimentati_rl
complémentaioe "t thérapeutique. Etant donné l'insécurité des routes au
Mozambique, il a été difficile de garantir la régularité de l'acheminement et de la
distribution des vivres au Malawi, qui est un pays sans littoral. On est donc en
train de constituer un stock régulateur. Ce n'est que récemment que les vivres ont
commen~é à arriver en quantités suffisantes et en temps voulu. Il va sans dire que
la situation en ce qui concerne tant la nutrition que l'approvisionnement fait
l'objet d'une surveillance étroite.

développement, les problèmes que le pays avait du fait de l'afflux de personnes
déplacées et de réfugiés mozambicains. A la suite de ce voyage, l'Administrateur
du PNUD a créé uu groupe de travail présidé par l'Adrrlinistrateur assistant et
Directeur régional pour l'Afrique. Ce groupe de travail sert d'organe consultatif
pour l'examen et la direction des politiques, l'observation des faits nouveaux
pertinents et l'échange d'jnf~rmations en ce qui concerne les questions intéressant
les réfugiés et les personnes déplacées.

23. En ce qui concerne l'eau, l'objectif visé consiste à fournir un minimum de
15 litres d'eau potable par personne et par jour. On est en train de repérer les
emplacements où l'on pourrait forer des trous de sonde et de procéder à ce forage,
et les puits de faible profondeur qui existent déjà sont en cours d'amélioration.
On sait ~u'un organisme bénévole international (Save the Chilren Fund/RoyaL~e-Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) aide la compagnie des eaux du Malawi en
lui fournissant des ~3rvices techniques spécialisés.

'F't
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24. Des abris recouverts de toile plastifiée ou goudronnée et d'autres
ififrastructures ont été fournis pour faire face aux besoins de familles
vulnérables. Une équipe d'aménagement est en train d'examiner les sites où se
trouvent des réfugiés afin de restructurer les zones d'installation surpeuplées et
d'aménager de nouveaux sites. Des centres de transit supplémentaires ont été
construits oans certains endroits pour rec~voir dans des installations temporaires
les réfugiés qui attendent la cOllst~-uction dl? leurs logements.

25. Des articles ménagers tels que couvertures, vêtements, savon, récipients à eau
et matériel de cuisine sont actuellement mis à la disposition des réfugiés. Les
fournitures de base du HeR sont complétées par des marchandises données par des
organisations non gouvernementales qui so~t à l'oeuvre au Malawi.

26. Des activités de développement communautaire sont menées dans les domaines de
la participation des réfugiés, des services destinés aux personnes agees et
handicapées, de l'alphabétisation des adultes, de l'économie ménagère et des
activités rémunératrices. En ce qui concerne l'éducation, le HCR est en train,
en 1988, d'agrandir et de construire des salles de classe (les travaux étant
effectués par les intéressés, dans la mesure du possible) et les cours ont commencé
avec la participation d'enseignants mozambicains réfugiés. Les cours sont donnés
en portugais et les programmes scolaires sont fournis par le Gouvernement
mozambicain.

27. Bien que les possibilités de culture soient limitées, en raison de la pénurie
de terrains, des réfugiés seront en mesure de bénéficier de petits projets de
culture fruitière et potagère avec l'appui de l'organisme bénévole international
Save the Children Fund (Malawi). D'autres réfugiés bénéficieront de services
accrus en matière d'élevage et de soins vétérinai:tes, de projets concernant la
pêche et de programmes de reboisement.

28. La sécurité est un problème pour les Mozambicains qui se trouvent au Malawi,
principalement parce que la majorité des réfugiés se trouvent très près de la
frontière. De ce fait, les camps de réfugiés et les zones où les réfugiés sont
rassemblés ont fait l'objet d'attaques, de pillages et d'enlèvements de la part de
bandits armés venus de l'autre côté de la frontière. En janvier 1988, un incident
particulièrement grave s'est produit lorsque des rebelles ont pénétré en territojre
malawien et ont brûlé des habitations, volé des vivres et autres fournitures de
secours et forcé des réfugiés à ramener ces marchandises au Mozambique. On ne sait
pas ce qu'il est finalement advenu des victimes. Cependant, le Gouvernement
malawien fait tout son possible, étant donné les circonstances, pour garantir la
sécurité des réfugiés et le HCR a renforcé sa présence dans les districts touchés.

29. A la fin de 1987, une mission technique conjointe du Gouvernement, du PNUD et
du HCR a établi un rapport concernant une mission de programmation de l'assistance
à long terme pour les zones d'accueil des personnes dé'llacées au Malawi. Les
propositions comprennent le développement à long terme des infrastructures, des
activités rémunératrices (en général. sous forme de pr~grammes agricoles) et des
projets de travaux salariés. Le PNUD a transmis ces propositions aux donateurs
potentiels, dont certains pourront envisager de participer à ces activités. Dans
l'intervalle, le HCR a prévu à ses budgets-programmes pour 1988 et 1989 de modestes
allocations de crédits destinés à financer des travaux en matière d'activités
rémunératrices, de reboisement, d'agriculture et de pêche.
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V. CONCLUSIONS

~I Ibid., vol. 606, No 8791, p. 267.

~I Organisation des Nations Unies, Recueil des Tr~, vol. 189, No 2545,
p. 151.

1988, la population totale des réfugiés se montait à
À la fin de juillet 1988, cn s'attend à ce qu'elle atteigne

30. Il est aussi important de reconnaître que le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, l'Oxganisation mondiale de la santé et l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture s'emploient également à formuler des
programmes visant à seconder les efforts de développement déployés par le
Gouvernement.

31. Bien que le rapatriement volontaire reste la solution la plus souhaitable pour
les réfugiés se trouvant au Malawi, un retour massif paraît improbable dans un
avenir proche. Tout sera mis en oeuvre pour éviter une situation de dépendance
injustifiée, mais il est clair que, dans un avenir prévisible, le Gouvernement
malawien et la communauté internationale seront c~_lfrontés à une tâche importante
en matière de secours et d'entretien.
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32. L'appel que le Secrétaire général a lancé à la communauté internationale pour
demander des contributions généreuses permettant d'aider les réfugiés et les
personnes déplacées au Malawi n'a toujours pas suscité une réponse satisfaisante,
en prrticulier en ce qui concerne les projets touchant le développement. En
conséquence, on n'a pas pu procéder aussi rapidement qu'on le voulait à
l'élaboration de certains projets indispensables pour renforcer les installations
et services essentiels déjà surchargés dans les localités où les réfugiés se
trouvent concentrés.

1/ Àu 30 juin
610 902 personnes.
630 000 réfugiés.
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